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DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES 
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 

 

 

ARRETES DU PRESIDENT 

 

 

**** 

** 

 

 

Calendrier des réunions du Conseil Départemental à venir : 
- 25 mars 2022 (Budget primitif 2022) 

- 24 juin 2022 (Décision modificative) 

à l’Hôtel du Département – 6 rue Gaston Manent – 65000 TARBES. 



N° DATE SERVICE 
D'ORIGINE OBJET

924 16/02/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 72 sur le territoire de la commune de Tibiran-Jaunac

925 16/02/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 48 sur le territoire de la commune de Soublecause

926 16/02/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 632 sur le territoire de la commune de Puntous

927 16/02/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 918 sur le territoire de la commune d'Arrens-Marsous

928 16/02/2022 DRM * Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 938 sur le territoire de la commune de Bagnères

929 16/02/2022 DRM
* Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 11, 211, 817, 81E et 81 sur le territoire de la 
commune de Capvern

930 17/02/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 326 sur le territoire de la commune d'Escots

931 17/02/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 918 sur le territoire de la commune d'Arrens-Marsous

932 17/02/2022 DRM * Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 5 sur le territoire des communes de Mascaras et Calavante

933 17/02/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 934 sur le territoire des communes de Vic-en-Bigorre, 
Sarriac-Bigorre et Rabastens-de-Bigorre

934 17/02/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
lors de l'épreuve sportive "La Campilaro Pyrénées 2022" du 24 au 26 
juillet 2022 sur les routes départementales

* Inséré au R.A.A.
D.G.S. (Direction Générale des Services)
DIRASS (Direction des Assemblées)  
D.R.M. (Direction des Routes et des Mobilités)
D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)
D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)
D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)
D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)
D.D.L. (Direction du Développement Local)  
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